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Assemblée générale Documents officiels
Cinquante-troisième session

106e séance plénière
Jeudi 2 septembre 1999, à 10 heures
New York

Président: M. Opertti . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(Uruguay)

En l’absence du Président, M. Mangoaela (Lesotho),
Vice-Président, assume la présidence.

La séance est ouverte à 10 h 15.

Point 118 de l’ordre du jour (suite)

Barème des quotes-parts pour la répartition des
dépenses de l’Organisation des Nations Unies
(A/53/1040 et Add.1)

Le Président par intérim (parle en anglais) : J’attire
l’attention de l’Assemblée générale sur le document
A/53/1040, qui contient le texte d’une lettre adressée au
Président de l’Assemblée générale par le Secrétaire général,
dans laquelle ce dernier informe l’Assemblée que 29 États
Membres sont en retard dans le paiement de leur contribu-
tion aux dépenses de l’Organisation des Nations Unies, aux
termes de l’Article 19 de la Charte.

Je rappelle aux délégations que, aux termes de l’Arti-
cle 19, de la Charte

«Un Membre des Nations Unies en retard dans le
paiement de sa contribution aux dépenses de l’Organi-
sation ne peut participer au vote à l’Assemblée géné-
rale si le montant de ses arriérés est égal ou supérieur
à la contribution due par lui pour les deux années
complètes écoulées.»

Par la suite, dans le document A/53/1040/Add.1, le
Secrétaire général informe le Président de l’Assemblée
générale que suite à sa lettre publiée sous la cote
A/53/1040, la Dominique et le Togo ont effectué les
versements nécessaires pour ramener leurs arriérés en deçà
du montant spécifié à l’Article 19 de la Charte.

Puis-je considérer que l’Assemblée générale prend
dûment note de cette information?

Il en est ainsi décidé.

Points 8 et 117 de l’ordre du jour (suite)

Adoption de l’ordre du jour et organisation des
travaux

Plan des conférences

Lettre datée du 24 août 1999, adressée
au Président de l’Assemblée générale par
le Président du Comité des conférences
(A/53/1043)

Le Président par intérim (parle en anglais) : J’attire
l’attention des représentants sur le document A/53/1043, qui
contient une lettre en date du 24 août 1999, adressée au -
Président de l’Assemblée générale par le Président du
Comité des conférences, au titre du point 8 de l’ordre du
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jour, intitulé «Adoption de l’ordre du jour et organisation
des travaux», et du point 117 de l’ordre du jour, intitulé
«Plan des conférences».

Dans sa lettre, le Président du Comité des conférences
informe l’Assemblée générale que le Comité a décidé d’au-
toriser la Commission du développement durable constituée
en comité préparatoire de la vingt-deuxième session ex-
traordinaire de l’Assemblée générale consacrée à l’examen
et à l’évaluation de l’application du Programme d’action
pour le développement durable des petits États insulaires en
développement, à reprendre sa session les 9 et 10 septembre
1999 pour terminer ses travaux.

Puis-je considérer que l’Assemblée générale prend note
de la lettre adressée au Président de l’Assemblée générale
par le Président du Comité des conférences, publiée sous la
cote A/53/1043?

Il en est ainsi décidé.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Nous
avons ainsi terminé la phase actuelle de l’examen des points
8 et 117 de l’ordre du jour.

Point 8 de l’ordre du jour (suite)

Adoption de l’ordre du jour de la cinquante-troisième
session de l’Assemblée générale, répartition des
questions et organisation des travaux

Note du Secrétaire général (A/53/101/Add.1)

Le Président par intérim (parle en anglais) : Dans sa
note, le Secrétaire général informe l’Assemblée qu’il a reçu
notification de la démission de M. Leonid E. Bidnyi (Fédé-
ration de Russie), membre du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires et que l’Assemblée,
à sa présente session, devra par conséquent nommer une
personne afin de remplir la partie non expirée du mandat de
M. Bidnyi, à savoir jusqu’au 31 décembre 1999.

Je dois rappeler aux représentants que l’alinéa du
point 117 de l’ordre du jour intitulé «Nomination de mem-
bres du Comité consultatif pour les questions administrati-
ves et budgétaires», a été renvoyé à la Cinquième Commis-
sion. En vue d’agir rapidement, puis-je considérer que
l’Assemblée accepte d’examiner cet alinéa directement en
séance plénière?

Il en est ainsi décidé.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Puis-je
en outre considérer que l’Assemblée accepte d’examiner
immédiatement l’alinéa a) du point 17 de l’ordre du jour.
Puisqu’il n’y a pas d’objection, nous allons procéder ainsi.

Point 17 de l’ordre du jour (suite)

a) Nomination de membres du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires

Note du Secrétaire général (A/53/101/Add.1)

Le Président par intérim (parle en anglais) : Dans sa
note, le Secrétaire général informe par ailleurs l’Assemblée
générale que le Gouvernement de la Fédération de Russie
a proposé la candidature de Vladimir Kuznetsov pour
occuper ce siège.

Puis-je donc considérer que l’Assemblée souhaite
nommer M. Vladimir Kuznetsov membre du Comité consul-
tatif pour les questions administratives et budgétaires pour
un mandat commençant le 2 septembre et se terminant le 31
décembre 1999?

Il en est ainsi décidé.

Le Président par intérim (parle en anglais) : L’As-
semblée a ainsi achevé la phase actuelle de son examen de
l’alinéa a) du point 17 de l’ordre du jour?

Point 8 de l’ordre du jour (suite)

Adoption de l’ordre du jour de la cinquante-troisième
session de l’Assemblée générale, répartition des
questions et organisation des travaux

Lettre adressée au Président de l’Assemblée
générale par le Président du Comité des
contributions (A/53/1046)

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je
voudrais attirer l’attention des représentants sur le document
A/53/1046, où figure une lettre, en date du 30 août 1999,
adressée au Président de l’Assemblée générale par le Prési-
dent du Comité des contributions, au titre du point 118 de
l’ordre du jour (Barème des quotes-parts pour la répartition
des dépenses de l’Organisation des Nations Unies).

Je voudrais rappeler aux représentants que le point 118
de l’ordre du jour a été renvoyé à la Cinquième Commis-
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sion. En vue d’agir sans délai, puis-je considérer que l’As-
semblée accepte d’examiner ce point directement en séance
plénière?

Il en est ainsi décidé.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Puis-je
en outre considérer que l’Assemblée accepte d’examiner
immédiatement le point 118. Puisqu’il n’y a pas d’objection,
nous procéderons ainsi.

Point 118 de l’ordre du jour (suite)

Barème des quotes-parts pour la répartition des
dépenses de l’Organisation des Nations unies

Lettre datée du 30 août 1999, adressée au
Président de l’Assemblée générale par le
Président du Comité des contributions
(A/53/1046)

Le Président par intérim (parle en anglais) : Puis-je
considérer que l’Assemblée prend note de la lettre du
Président du Comité des contributions, figurant au document
A/53/1046?

Il en est ainsi décidé.

M. Sareva (Finlande) (parle en anglais): Je prends la
parole au nom de l’Union européenne. Je voudrais me réfé-
rer à la déclaration de l’Union européenne faite le 28 juillet,
après l’adoption de la résolution 53/36 G.

L’Union européenne s’en tient à cette déclaration et
attend de l’Assemblée générale qu’elle réexamine le cas de
la Géorgie dès que possible, à sa cinquante-quatrième
session. Nous considérons cette exemption temporaire
comme une mesure extraordinaire et spéciale, qui ne crée
aucun nouveau précédent.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Nous
avons ainsi achevé la phase actuelle de l’examen du
point 118 de l’ordre du jour.

La séance est levée à 10 h 25.
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